
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Avis relatif à l’extension d’avenants à la convention collective nationale 
dans la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile 

NOR : MTRT2314057V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans leur champ d’application, les stipulations des avenants ci-après indiqués. 

Ces avenants pourront être consultés en direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion (DGT, 
bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Textes dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 54/2022 du 5 octobre 2022. 
Avenant no 55/2022 du 24 octobre 2022. 
Avenant no 56/2023 du 17 janvier 2023. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion. 

Objet : 
Salaires. 
Cotisations. 
Rémunérations des salariés sous contrats de professionnalisation et d’apprentissage. 

Signataires : 
Fédération nationale des associations de l’aide familiale populaire - Confédération syndicale des familles 

(FNAAFP CSF). 
Union nationale des associations d’aide à domicile en milieu rural (UNADMR). 
USB Domicile (Union syndicale de la branche des activités sociales, médico-sociales, sanitaires et de services à 

domicile). 
Union nationale de l’aide, des soins et services aux domiciles (UNA). 
Adédom. 
Organisation syndicale de salariés intéressée rattachée à la CFDT.  
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AVENANT N° 54/2022 

À LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DE 
L’AIDE, DE L’ACCOMPAGNEMENT, DES SOINS ET DES 

SERVICES A DOMICILE (BAD) 
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Préambule
Le SMIC a augmenté de 0,9% au 1er janvier 2022, puis 2,6% au 1er mai 2022 et enfin 2% au 1er 
août 2022. Le premier niveau de salaire conventionnel se retrouve donc à nouveau 
mécaniquement sous le SMIC. 
Une nouvelle augmentation du SMIC est par ailleurs attendue dans les prochaines semaines, en 
raison de la forte hausse de l’inflation.  
Selon l’article III-12 de la convention collective, « les partenaires sociaux s’engagent à négocier le 
salaire minima hiérarchique à chaque augmentation du SMIC. »  
En outre, ces augmentations remettent en question les modalités de progression salariale prévues 
par les dispositions de l’avenant 43 entre les échelons, dans une logique de parcours. 
Il est rappelé enfin que la loi n°2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat, a introduit dans les critères de fusion administrative des branches 
professionnelles la faiblesse des négociations salariales pour porter les minimas conventionnels 
au moins au niveau du SMIC (voir article L2261-32 du code du travail modifié). 
Les parties signataires du présent avenant ont donc décidé des dispositions suivantes : 

Article 1 :  
Les articles III.12, 13.2, 16.2 de la convention collective de la branche de l’aide, de 
l’accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) sont modifiés comme suit : 

« Article 12 – Principes de rémunération 
Le salaire minima hiérarchique est constitué d’un salaire de base auquel s’ajoutent des ECR dans les 
conditions définies à l’article 19. 

Le salaire de base résulte du produit de la valeur du point par un coefficient majoré le cas échéant 
de l’indemnité différentielle reclassement, exprimé pour un temps plein à 35 heures par semaine 
(151h67 par mois) sans pouvoir être inférieur au SMIC. Le salaire de base est calculé au prorata du 
temps de travail du salarié.  

La valeur du point est de 5,77 euros. 

Les éléments complémentaires de rémunération se définissent en fonction : 
de l’ancienneté,
du diplôme,
de la formation et des spécificités de l’intervention (expérience, complexité de la mission,
contraintes particulières).

Les modalités de calcul des ECR sont précisées au Chapitre III du présent titre. 

Les partenaires sociaux s’engagent à négocier le salaire minima hiérarchique à chaque 
augmentation du SMIC.  

Article 13.2. Salaire de base à temps plein des employé.e.s de degré 1 et 2 de la filière 
d’intervention, en fonction des échelons 

Filière Intervention 

Employé.e degré 1 

Filière intervention 

Employé.e degré 2 

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3

Coef. 291 Coef. 304 Coef. 324 Coef. 344 Coef. 359 Coef. 383 
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Article 16.2. Salaire de base des employé.e.s de degré 1 et 2 de la filière support, en 
fonction des échelons 

Filière Support 

Employé.e degré 1

Filière Support

Employé.e degré 2

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3

Coef. 291 Coef. 304 Coef. 324 Coef. 344 Coef. 359 Coef. 383

Article 2. Autres dispositions du titre III

Les autres dispositions non visées à l’article précédent restent inchangées. 

Article 3. Durée de l’avenant

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 4. Date d’entrée en vigueur - agrément 

Conformément à l'article L. 314-6 du code du l'action sociale et des familles, le présent avenant 
est transmis, pour agrément, au ministre des Solidarités et de la Santé. 

L’avenant prendra effet le 1er août 2022, sous réserve de son agrément. 

Article 5.  Extension :  

Les partenaires sociaux demandent également l’extension du présent avenant. 

Par nature, l’avenant s’applique à l’ensemble des structures de la Branche, quelle que soit leur 
taille, y compris celles employant moins de 50 salariés. 

Fait à Paris, le 5 octobre 2022 
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ORGANISATIONS EMPLOYEURS 

USB-Domicile : 

UNADMR 
Monsieur Michel GASTON
Union Nationale des Associations ADMR 
184A, rue du Faubourg Saint Denis 
75010 PARIS 

Signé 

UNA 
Monsieur Julien MAYET
Union Nationale de l’Aide, des 
Soins et des Services aux Domiciles 
7 rue Biscornet
75012 PARIS 

Signé 

ADEDOM FEDERATION NATIONALE 
Monsieur Hugues VIDOR 
40 rue Gabriel Crié 
92240 MALAKOFF 

Signé 

FNAAFP/CSF
Madame Carole KUPISZ
Fédération Nationale des Associations de l’Aide Familiale Populaire 
Confédération Syndicale des Familles 
53, rue Riquet  
75019 PARIS 

Signé 
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ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 

CFDT 
Monsieur Stephan GARREC
Fédération Nationale des Syndicats des Services de Santé et Services Sociaux 
48/49, avenue Simon Bolivar – 75019 PARIS 

Signé 

CGT
Madame Estelle PIN 
Fédération Nationale des Organismes Sociaux 
263, rue de Paris – Case 536 – 93515 MONTREUIL Cedex 

Non signataire 

CGT-FO
Madame Isabelle ROUDIL 
Fédération Nationale de l’Action Sociale Force Ouvrière 
7, passage Tenaille – 75014 PARIS 

Non signataire 
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AVENANT N° 55/2022 
A LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DE 

L’AIDE, DE L’ACCOMPAGNEMENT, DES SOINS ET DES 
SERVICES A DOMICILE (BAD) 
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Préambule 

Par le présent avenant, les partenaires sociaux de la Branche entendent apporter des 
modifications au régime complémentaire de prévoyance, afin de le pérenniser.  

En effet, les partenaires sociaux ont, compte tenu des résultats du régime sur l’exercice 2021 
et en responsabilité, étudié différents scénarios d’évolution des garanties et des cotisations 
dans le cadre de travaux menés au cours du 2e semestre 2022. 

Dans cette perspective, les travaux font également apparaître la nécessité d’adapter le 
protocole technique et financier qui définit les modalités d’établissement des comptes de 
résultats.  

Au terme de ces travaux et soucieux de préserver l’équilibre du régime, les partenaires sociaux 
de la Branche conviennent des dispositions suivantes : 

Article 1 :  

L’article 1.4 du titre VII est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Article 1.4. Montant des prestations 

Le montant du maintien de salaire y compris les prestations brutes Sécurité sociale 
(réelles ou reconstituées de manière théorique pour les salariés n’ouvrant pas droit 
aux prestations en espèces de la Sécurité sociale en raison d’un nombre d’heures de 
travail effectué ou montant de cotisation insuffisant) et l’éventuel salaire à temps 
partiel s’élève à 90% du salaire brut.  

En aucun cas le salarié ne peut percevoir plus de 100% de son salaire net mensuel.» 

Article 2 : 

L’article 11.1 du titre VII est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Article 11.1 : Cotisation et répartition des cotisations : 

Considérant que le risque invalidité constitue, eu égard à l’âge moyen et à l’ancienneté des 
salariés, un risque majeur lourd de conséquences financières, il est décidé par les partenaires 
sociaux, que la cotisation liée à ce risque serait majoritairement financée par l’employeur en 
contrepartie d’une prise en charge exclusive par le salarié de la cotisation du risque incapacité 
temporaire de travail.  

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/10 du 31 mai 2023 Page 107



 

Le taux de 5,18 % Tranche 1 et Tranche 2, exprimé en pourcentage du salaire brut, est réparti 
comme suit :  

Garanties Employeur Salarié TOTAL 

Maintenu de revenu 1,51%  - 1,51% 

Incapacité  - 1,12% 1,12% 

Invalidité 1,47% 0,35% 1,82% 

Décès 0,29%  - 0,29% 

Rente éducation OCIRP 0,08%  - 0,08% 

Maintien garantie décès 0,02%  - 0,02% 

Mutualisation (Passif) 0,03%  - 0,03% 

Portabilité 0,21% 0,10% 0,31% 

TOTAL 3,61% 1,57% 5,18% 

La tranche 2 (T2) est limitée à 4 fois le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale (PASS). 

Article 3 : Date d’entrée en vigueur – agrément 

Les dispositions du présent avenant entreront en vigueur le 1er janvier 2023 sous condition 
de parution préalable au Journal officiel de l'arrêté d'agrément, et à défaut le 1er jour du mois 
suivant la parution au Journal officiel de l'arrêté d'agrément, conformément à l’article L. 314-6 
du code de l’action sociale et des familles.  

Article 4 : Durée de l’avenant 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 5 : Révision et dénonciation 

Le présent avenant pourra être modifié ou dénoncé conformément aux dispositions du Code 
du travail. 

Article 6 : Extension 

Les partenaires sociaux demandent l’extension du présent avenant. 

Par nature, l’avenant s’applique à l’ensemble des structures de la Branche, quelle que soit leur 
taille, y compris celles employant moins de 50 salariés.  

Fait à Paris, le 24 octobre 2022 
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ORGANISATIONS EMPLOYEURS 

USB-Domicile : 

UNADMR UNA 
Monsieur Michel GASTON Monsieur Julien MAYET 
Union Nationale des Associations ADMR Union Nationale de l’Aide, des
184A, rue du Faubourg Saint Denis  Soins et des Services aux Domiciles 
75010 PARIS  7 rue Biscornet 

75012 PARIS 

Signé Signé 

ADEDOM 
Monsieur Hugues VIDOR 
40 rue Gabriel Crié 
92240 MALAKOFF 

Signé 

FNAAFP/CSF 
Madame Carole KUPISZ 
Fédération Nationale des Associations de l’Aide Familiale Populaire 
Confédération Syndicale des Familles 
53, rue Riquet  
75019 PARIS 

Signé 
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ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 

CFDT 
Monsieur Stéphan GARREC 
Fédération Nationale des Syndicats des Services de Santé et Services Sociaux 
48/49, avenue Simon Bolivar – 75019 PARIS 

Signé 

CGT 
Madame Estelle PIN 
Fédération Nationale des Organismes Sociaux 
263, rue de Paris – Case 536 – 93515 MONTREUIL Cedex 

Non signataire 

CGT-FO 
Madame Isabelle ROUDIL 
Fédération Nationale de l’Action Sociale Force Ouvrière 
7, passage Tenaille – 75014 PARIS 

Non signataire 
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AVENANT N° 56/2023 
A LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DE 

L’AIDE, DE L’ACCOMPAGNEMENT, DES SOINS ET DES 
SERVICES A DOMICILE (BAD) 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/10 du 31 mai 2023 Page 96



2/ 5 

Préambule 

La Branche de l’aide, de l’accompagnement des soins et des services à domicile a signé en 
février 2020 l’avenant n°43/2021 qui remplace, dans son intégralité et à compter du 1er octobre 
2021 les dispositions du titre III de la convention collective relatif à la classification des emplois 
et au système de rémunération. 

Au terme d’une année d’application, le texte de l’avenant précité soulève des questions 
d’articulation des nouveaux Eléments Complémentaires de Rémunération (ECR) avec les 
dispositions prévues par les articles 19.4 et 21.4 du Titre VI relatifs à la rémunération des 
salariés sous contrats de professionnalisation et d’apprentissage. 

Le présent avenant a donc pour objet d’apporter les précisions attendues, pour une application 
des nouvelles dispositions conventionnelles conformes à l’esprit et à la lettre du texte de 
l’avenant n°43/2020 qui ne prévoit aucune condition spécifique à la nature du contrat de travail 
pour l’attribution de ces ECR. 

Compte tenu de ce qui précède, les partenaires sociaux de la branche conviennent des 
dispositions suivantes : 

Article 1 : Rémunération des salariés sous contrats de professionnalisation 

L’article 19.4 du titre VI relatif à la rémunération des salariés en contrat de professionnalisation 
est modifié comme suit : 

Les salariés âgés de moins de 26 ans et titulaires des contrats de professionnalisation 
perçoivent pendant la durée du CDD ou de l'action de professionnalisation du CDI une 
rémunération calculée en fonction du SMIC et dont le montant est fixé par décret. 

Les titulaires de contrat de professionnalisation âgés d'au moins 26 ans perçoivent 
pendant la durée du CDD ou de l'action de professionnalisation du CDI une 
rémunération basée selon les dispositions légales applicables, soit au jour de la 
signature de ce texte, une rémunération qui ne peut être inférieure ni au SMIC ni à 85% 
de la rémunération conventionnelle minimale correspondant à l'emploi occupé pendant 
le contrat de professionnalisation. 

Les salariés sous contrat de professionnalisation bénéficient également des Eléments 
Complémentaires de Rémunération (ECR) dans les conditions prévues à l’article III-19 
de la présente convention. Les ECR ne sont jamais réduits du fait du temps passé en 
formation, ce temps étant considéré comme du temps de travail effectif. 

Article 2 : Rémunération des salariés sous contrats d’apprentissage 

L’article 21.4 du titre VI relatif à la rémunération des salariés en contrat d’apprentissage est 
modifié comme suit : 

Dans le but de rendre attractif le secteur par voie de l’apprentissage, la rémunération 
des apprentis est fixée comme suit : 

Moins 
de 18 ans

De 18 ans à 
moins de 21 ans 

21 ans
et plus 

26 ans 
et plus

1ère année 32% 48% 58% 
100% 2ème année 44% 56% 66% 

3ème année 60% 72% 83% 
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Pour les apprentis de moins de 21 ans, cette rémunération est calculée en pourcentage 
du Salaire Minimum de Croissance (SMIC). Pour les apprentis de 21 ans et plus, elle 
est calculée en fonction du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi 
occupé pendant le contrat d’apprentissage s'il est plus favorable que le SMIC. 

Les apprentis bénéficient également des Eléments Complémentaires de Rémunération 
(ECR) dans les conditions prévues à l’article III-19 de la présente convention. Les ECR 
ne sont jamais réduits du fait du temps passé en formation, ce temps étant considéré 
comme du temps de travail effectif. 

Article 3 : Autres dispositions du Titre VI 

Les autres dispositions du Titre VI non visées aux articles 1 et 2 ci-dessus restent inchangées. 

Article 4 : Durée de l’avenant 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 5 : Date d’entrée en vigueur - Agrément 

Conformément à l'article L. 314-6 du code du l'action sociale et des familles, le présent avenant 
est transmis, pour agrément, au ministre des Solidarités et de la Santé. 

Il prendra effet le 1er octobre 2021 rétroactivement, sous réserve de son agrément. 

Article 6 :  Extension 

Les partenaires sociaux demandent également l’extension du présent avenant. 

Par nature, l’avenant s’applique à l’ensemble des structures de la Branche, quelle que soit leur 
taille, y compris celles employant moins de 50 salariés. 

Fait à Paris, le 17 janvier 2023 
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ORGANISATIONS EMPLOYEURS 

USB-Domicile : 

UNADMR 
Madame Jeanne UBERSFELD 
Union Nationale des Associations ADMR 
184A, rue du Faubourg Saint Denis 
75010 PARIS 

Signé 

UNA 
Monsieur Julien MAYET 
Union Nationale de l’Aide, des 
Soins et des Services aux Domiciles 
7 rue Biscornet 
75012 PARIS 

Signé 

ADEDOM  
Monsieur Hugues VIDOR 
40 rue Gabriel Crié 
92240 MALAKOFF 

Signé 

FNAAFP/CSF 
Madame Carole KUPISZ 
Fédération Nationale des Associations de l’Aide Familiale Populaire 
Confédération Syndicale des Familles 
70, rue du Commerce 
75015 PARIS 

Signé 
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ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 

CFDT 
Monsieur Stéphan GARREC 
Fédération Nationale des Syndicats des Services de Santé et Services Sociaux 
48/49, avenue Simon Bolivar – 75019 PARIS 

Signé 

CGT 
Madame Estelle PIN 
Fédération Nationale des Organismes Sociaux 
263, rue de Paris – Case 536 – 93515 MONTREUIL Cedex 

Non signataire 

CGT-FO 
Madame Isabelle ROUDIL 
Fédération Nationale de l’Action Sociale Force Ouvrière 
7, passage Tenaille – 75014 PARIS 

Non signataire 
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